
 Questions au Rav Dayan (tome 6)

Ces questions, vous vous les êtes posées un jour, ou vous vous les poserez dans l’avenir…
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Traité 'Houlin

Michna 5 - Chapitre 2

הַשּׁוֹחֵט בְּהֵמָה חַיָּה וְעוֹף, וְלֹא יָצָא מֵהֶן דָּם,
כְּשֵׁרִים,

וְנֶאֱכָלִים בְּיָדַיִם מְסוֹאָבוֹת,
לְפִי שֶׁלֹּא הֻכְשְׁרוּ בְּדָם.

רַבִּי שִׁמְעוֹן אוֹמֵר:
הֻכְשְׁרוּ בַּשְּׁחִיטָה:

[Si quelqu’un] abat un animal domestique, un animal non domestique ou un oiseau, et que du sang n’en a sort pas
[pendant l’abattage, tous ces animaux sont] permis [à la consommation et n'exigent pas le lavage rituel des mains],
car ils peuvent être mangés avec des mains rituellement impures (mesoavot), car ils n'ont pas été rendus sensibles
[à l’impureté rituelle par contact avec le sang], (le sang est l’un des sept liquides rendant la nourriture sensibles à
l’impureté. Les sept liquides sont : (?"? ??"? ?"?) le vin, le miel d’abeille, l’huile d’olive, le lait, la rosée, le sang et
l’eau). Rabbi Chimon dit : Ils ont été rendus sensibles à l’impureté rituelle au moyen de l’abattage [lui-même].

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

https://www.torah-box.com/editions/livre_318.html
https://www.torah-box.com/editions/livre_318.html
http://www.torah-box.com/editions
http://www.tcpdf.org

